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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À l’alinéa 32, supprimer les mots :

« ainsi que des semences traitées avec ces produits ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli. Les députés écologistes s'opposent à la réautorisation des néonicotinoïdes, 
pesticides systémiques à la toxicité aigüe, à l'origine d'une contamination massive des écosystèmes, 
a fortiori en enrobage de semences, technique qui consiste à utiliser ces poisons même en l'absence 
de ravageurs des cultures.


